
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Commune de La Bresse

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour les travaux compris entre 90 000 euros HT et 5 538 000 euros HT

Référence : MP2024-24

Date de mise en ligne : Le mercredi 13 novembre 2024 à 17:40:01

Date de clôture : Le jeudi 02 janvier 2025 à 12:00:00

Titre : Requalification d'une ancienne maison de retraite en foyer d'hébergement

Descriptif : Requalification d'une ancienne maison de retraite en foyer d'hébergement

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 20/11/2024 à 08:49:11 ] Bonjour, Après recherche dans tout le DCE, il n'y a pas d'attestation de visite. Pouvez vous
nous la fournir le jour de la visite. D'avance merci
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 21/11/2024 09:02:51 ] Bonjour,

L'attestation a été mise en ligne le 19/11/2024.
Toutefois, vous trouverez également en PJ l'attestation demandée.

Cordialement.

<br></i>Fichier envoyé en pj : Attestation de visite.docx</i>

[ 19/11/2024 à 12:52:12 ] Bonjour, dans le RC vous indiquez que le candidat doit remettre le planning détaillé
d'execution de travaux signé, le planning n'est pas joint au DCE?Pourriez vous le rajouter au dossier?Vous remerciant
par avance.Cdt
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 21/11/2024 09:09:21 ] Bonjour,

Après vérification, le planning est bien en ligne dans les pièces du DCE.
Toutefois, vous trouverez également le document demandé en pièce jointe.

Cordialement

<br></i>Fichier envoyé en pj : Planning DCE.pdf</i>

[ 19/11/2024 à 11:18:53 ] Bonjour,
Sauf erreur de ma part, il n'y a pas de certificat à faire remplir lors de la visite obligatoire dans le dossier.
Sur quel document le maître d'ouvrage doit signer le certificat de visite ?
Cordialement.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 19/11/2024 12:06:27 ] Bonjour,

Nous vous informons que l'attestation de visite a été jointe aux documents composants le DCE.

Cordialement.

[ 19/11/2024 à 11:13:26 ] Bonjour,
Quelle est la date de démarrage de cette opération ?
Cordialement.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 21/11/2024 09:11:44 ] Bonjour,

Nous vous informons que la date de démarrage prévisionnelle, hors aléas, est fixée au 3 mars 2025.

Cordialement.

[ 18/11/2024 à 15:50:23 ] Bonjour l'attestation de visite ne se trouve pas dans le DCE, sera-t-elle donnée une fois la
visite effectuée?Cdt
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 19/11/2024 12:06:07 ] Bonjour,

Nous vous informons que l'attestation a été jointe aux documents composants le DCE.

Cordialement.
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